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Texte de la question

M. Romain Daubié attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur les
personnes pouvant pratiquer des actes liés à la reproduction équine. La reproduction équine française représente 83
400 juments saillies en 2021, soit une augmentation de 8 % depuis 2016. Cette reproduction a trois destinations
principales : sport et loisir, courses et travail. Parmi ces juments, 76 % nécessitent un suivi des chaleurs et de la
gestation par échographie. Cependant, la filière se heure à un manque de vétérinaire qui, si l'on en croit les chiffres,
risque de de s'intensifier avec les années. En effet, seuls 2,3 % des vétérinaires se spécialisent dans les animaux de
rente et la filière équine, alors qu'ils représentent deux tiers des intervenants en reproduction équine. De plus, les
jeunes vétérinaires se désintéressent de la médecine rurale, entraînant une chute des vétérinaires en exercice auprès
des animaux de production de 18,5 % en 5 ans. Géographiquement, on peut également identifier des zones de «
déserts vétérinaires », y compris dans les départements dénombrant plus de 300 élevages équins. Ainsi, les centres
de reproduction ont de grandes difficultés à trouver des vétérinaires pouvant assurer un suivi gynécologique toutes
les 24 à 48h et on trouve peu de permanences gynécologiques le week-end. Ces problématiques s'ajoutent à la
complexification des procédures d'insémination qui exigent des échographies toutes les 6h. L'équitation est un sport
important en France, qui tient sa place dans les 5 premiers sports nationaux. Les chevaux utilisés par les cavaliers
licenciés de la Fédération française d'équitation, ou encore ceux qui sont destinés à la compétition sont
majoritairement issus de l'élevage français. L'État doit soutenir cette filière qui est gage d'une excellence à la
française. Ainsi, pour permettre de résoudre certaines des problématiques liées au manque de vétérinaire, une des
solutions serait de permettre que certains actes n'aient pas à être exercés par des vétérinaires mais par les
inséminateurs. En effet, les échographies nécessaires lors d'une insémination représentent un temps d'intervention
très court pour chaque jument mais chronophage pour les vétérinaires, qui doivent se déplacer entre 1 et 3 fois par
jour, démultipliant les trajets et les kilomètres. Souvent, l'inséminateur est le propriétaire du centre de reproduction
et vit sur place. L'arrêté du 5 octobre 2011 (Journal officiel n° 2033 du 7 octobre 2011) fixe la liste des actes de
médecine et de chirurgie des animaux que peuvent réaliser certaines personnes n'ayant pas la qualité de vétérinaire.
L'idée serait de pouvoir en modifier le contenu afin d'y ajouter la catégorie des inséminateurs exerçant leur activité
depuis 5 ans minimum. Il lui demande qu'il modifie cet arrêté afin d'ajouter à la liste des personnes autorisées à
effectuer des actes de médecine et de chirurgie des chevaux les inséminateurs justifiant d'une activité de 5 ans
minimum, afin d'apporter une réponse concrète au manque de vétérinaires nécessaires à la reproduction équine.
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